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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 

 

Il paraît que tout vient à point à qui sait attendre. 

Eh bien, chères et chers Foulx, votre patience a enfin été 

récompensée ! Après avoir testé pendant de longs mois votre 

capacité à contourner les panneaux de chantier, patienter aux feux rouges intelligents mais 

intransigeants ou encore jouer au rallye improvisé à travers notre cher village, nos routes sont enfin 

libres, fraîches, lisses et prêtes à accueillir vos allers-retours avec toute la dignité qu'ils méritent. 

Admirons ensemble ces nouveaux revêtements, ces trottoirs élargis... Oui, nous avons désormais des 

infrastructures dignes de l’ouest lausannois (bien avant eux, mais sans tram ou BHNS). Alors profitons-

en ! Et surtout, levons le pied entre le haut et le bas, mais également dans le sens contraire. Ce n'est 

pas parce que le bitume est tout neuf qu’il faut se rêver en pilote Mario Kart. À Mex, les records de 

vitesse doivent se limiter à ceux du tour du pâté de maisons... à pied, ou à vélo ! 

Pendant que nous rénovions nos routes, un autre chantier de fond avançait discrètement : le 

renouvellement de nos employés communaux. Et c’est avec un mélange de fierté et un soupçon de 

jalousie que nous voyons notre secrétaire municipale, Juliane Brandt, voguer vers de nouveaux 

horizons... Enfin, « voguer » : plutôt partir affronter les tempêtes d'une commune six fois plus peuplée 

que la nôtre. Bon vent, chère Juliane, et merci pour ces cinq années passées à nos côtés ! 

Cinq années de lutte contre l’interprétation de règlements, de comptage et recomptage de listes 

d’inscription, de citoyens ou collègues exigeants (et même parfois paradoxales), affrontés avec calme, 

sourire et... une capacité de résilience qu’on qualifiera d’héroïque. (Le poste aurait d'ailleurs dû venir 

avec une cape de super-héroïne en dotation.) 

Nous te souhaitons plein succès pour cette prochaine étape. Un conseil d'ami : investis dans une bonne 

réserve de café et une playlist zen – tu vas en avoir besoin. ;-) 

À nous maintenant de poursuivre avec entrain, de chérir notre magnifique village et d'accueillir le 

nouveau super-héros qui aura la lourde tâche de succéder à Juliane. Avec de belles routes sous nos 

pieds et un brin d’humour dans nos cœurs, tout est possible ! 

Au plaisir de vous croiser à nouveau – sur le bitume flambant neuf, mais à vitesse réglementaire, 

évidemment. 

Avec mes salutations les plus dynamiques. 

 

  



Des petites bêtes et autres prédateurs…  

La municipalité rappelle que la lutte contre le frelon 

asiatique passe par l’observation et chaque citoyen-ne est 

responsable de communiquer aux autorités la présence de 

ces insectes qui peuvent se montrer dangereux, en 

particulier si l’on approche leurs nids. Les propriétaires qui 

constateraient la présence de nids sont tenus de faire 

éradiquer ceux-ci par des professionnels.  

Et pour encourager leur destruction, la municipalité a décidé de prendre en charge ces frais. Il con-

viendrait d’informer la voirie en cas de doute et, dans un second temps, d’adresser la facture et la 

preuve de paiement à greffe@mex.ch ou de venir les déposer auprès du guichet de l’administra-

tion communale. Davantage d’informations et annonce des nids sur la plateforme 

www.frelonasiatique.ch. 

… et le moustique tigre 



Taillez arbres, arbustes et haies pour assurer la sécurité! 

L’entretien des haies et cordons arborés sur les dépendances routières doit respecter différentes 

prescriptions légales, mais en particulier celles de la Loi sur les routes (RLRou, 725.01.1) et du Code rural 

foncier (211.41), les arbres et haies doivent être taillées comme suit:  

 émondage des haies: 

   - à 50 centimètres à l’intérieur de la limite de propriété; 

   - à une hauteur maximale de 60 centimètres lorsque la visibilité doit être 

      maintenue et de 2 mètres dans les autres cas; 

 élagage des arbres:  

   - au bord des chaussées:  - à 5 mètres de hauteur; 

       - et 1 mètre à l’extérieur; 

   - au bord des trottoirs:  - à 2,5 mètres de hauteur et à la limite de 

       propriété.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DERNIER DELAI : 31 juillet 

Les dispositions de la loi à ce sujet sont applicables toute l’année. À défaut d’exécution dans le délai 

imparti, la municipalité se réserve le droit de faire procéder à la taille des plantations AUX FRAIS DES 

PROPRIÉTAIRES. 



 

Agenda aniMex  
 
• 18 mai            marché villageois 
• 24 juin               accueil des nouveaux habitants 
• 31 juillet            fête nationale 
• 26 août              sortie des aînés 
• 1er novembre  Halloween 
• 6 décembre      distribution des sapins 

Administration communale 

Le guichet de l’administration communale sera fermé du 11 au 25 juillet 2025.  

Merci de votre compréhension ! 

Conseil général 
 

• 16 juin 2025, à 18h15 

• 15 décembre 2025, à 18h15 

Le PRU, c’est quoi? 
 

Certaines paires d’yeux attentives n’ont pas manqué 
de constater qu’un nouveau panneau a été installé à 
proximité de l’administration communale avant le 
printemps. Il mentionne Point de Rencontre d’Urgence 
(PRU). 
 
Ce point de rencontre permet aux habitants, dans le 
cas où la commune serait touchée par une situation 
d’urgence ou un événement sortant de l’ordinaire: 
 d’obtenir des informations; 
 de recevoir de l’aide; 
 de pouvoir venir y contacter les services 

d’urgence si une panne ou une interruption des 
moyens de télécommunications survenait. En effet, 
des représentants des autorités communales ou 
administratives s’y trouveront et vous y 
accueilleront. 

Ce fut une joie 
 
C’est en ce joli mois que je quitte Mex… Par ces quelques lignes, j’aimerais 
vous exprimer tout le plaisir que j’ai eu à côtoyer les citoyens de cette 
bourgade et partager des moments de vie avec vous – que cela soit au 
détour d’une projet relevant de la police des constructions, d’une 
naturalisation, de différents renseignements, d’une arrivée, d’une 
naissance, de l’annonce d’un chien ou de tout autre moment qui ponctue 
la vie des habitants d’un village. 
 
Un départ est toujours le début d’un autre pan de vie, mais c’est aussi un 
moment où il faut dire, non sans émotion, au revoir et surtout merci à 
chacune et chacun…  
    Juliane Brandt, secrétaire municipale  


